
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Des Pays Du Sel Et Du 
Vermois 

***** 
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 8 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Siège de la CCPSV - Salle du conseil communautaire, sous la 
présidence de David FISCHER, Président. 
 
Présents : FORGET Christian, COLIN Colette, VOGIN Noelle, 
DIDIER Chantal, BELLEVILLE Philippe, BOTRAN Nathalie, 
CESARI-VEBER Annick, CHEVASSU DENIS Karine, D'ANDREA 
Elodie, DI SCIULLO Nicolas, FISCHER David, GEHIN Jean-Louis, 
GUERBER Sylvie, JAMBOIS Thierry, TENARD Carole, VINCENT 
Christian, LEHEUX Bernard, MONANGE Martin, BERNARD 
Alexandre, PASCAL Rachel, JONQUET Philippe, STEUNOU Max, 
BINSINGER Luc, BIZE Lorane, BORDEAUX Isabelle, CORNU 
Patrice, DENIS Hélène, ENGEL SCHENATO Francine, VILLAUME 
Vincent, LEJEUNE Stéphane, PERRIN Patrick, ERARD Jean-
Patrick, PFRIMMER Véronique, VARIN Christopher, GUILLAUME 
Jean-François. 
 
Absents : MAZUR Olivier. 
 
Représentés : CARRE Nathalie pouvoir donné à STEUNOU Max, 
JACQUOT Yvette pouvoir donné à JONQUET Philippe, SCHMITT 
André pouvoir donné à LEHEUX Bernard, ALBRECHT Michèle 
pouvoir donné à BORDEAUX Isabelle, HERTZ Emmanuel pouvoir 
donné à DENIS Hélène, ZEKPA Raymond pouvoir donné à ENGEL 
SCHENATO Francine, BRANCHU Agnès pouvoir donné à VARIN 
Christopher, PLAID Sébastien pouvoir donné à DI SCIULLO 
Nicolas, PICARD Florence titulaire de VOGIN Noelle, OSTER 
Patrick titulaire de MONANGE Martin, STEMETZ Jean-François 
titulaire de BERNARD Alexandre, VALETTE Yvon titulaire de 
PERRIN Patrick. 
 
Madame BIZE Lorane a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : 94 /2025 - Document Unique d'évaluation des risques 
Rapporteur : David FISCHER 
N° de délibération : 94_2025 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 8 43 0 0 0 

 
Exposé des motifs et délibération : 
  
Vu le décret n° 2022-551 du 13 avril 2022 relatif aux services de médecine de prévention 
dans la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2022-395 du 18 mars 2022 relatif au document unique d'évaluation des 
risques professionnels et aux modalités de prise en charge des formations en matière de 
santé, de sécurité et de conditions de travail par les opérateurs de compétences, 
Vu les délibérations N°42/2013 et 43/2013 du conseil communautaire du 19 septembre 
2013 relatives à la convention avec le centre de gestion 54 pour la réalisation du 
Document Unique d’Evaluation (DUE) et à une demande de subvention au Fond National 
de Prévention pour la réalisation de ce document. 
  
Vu les délibérations : 
-N°114/2014 du conseil communautaire du 11 décembre 2014 relative à l’approbation du 
document unique et du Programme Annuel de Prévention 2014-2015, 

Accusé de réception en préfecture
054-245400189-20250925-94-2025-DE
Date de réception préfecture : 26/09/2025



-N°09/2016 du conseil communautaire du 04 février 2016 relative à l’approbation du 
document unique et du Programme Annuel de Prévention 2015-2016, 
-N°26/2017 du conseil communautaire du 30 mars 2017 relative à l’approbation du 
document unique et du Programme Annuel de Prévention 2016-2017, 
-N°27/2018 du conseil communautaire du 12 avril 2018 relative à l’approbation du 
document unique et du Programme Annuel de Prévention 2018, 
-N°57/2019 du conseil communautaire du 20 juin 2019 relative à l’approbation du 
document unique et du Programme Annuel de Prévention 2019, 
-N°29/2020 du conseil communautaire du 25 juin 2020 relative à l’approbation du 
document unique et du Programme Annuel de Prévention 2020, 
-N°68/2022 DU conseil communautaire du 23 juin 2022 relative à l’approbation du 
document unique et Programme Annuel de Prévention 2022, 
-N°112/2023 du conseil communautaire du 28 septembre 2023 
  
Le Président indique que la mise à jour annuelle du Document Unique d’Evaluation 
s’impose aux entreprises et à toutes les collectivités. Ce document permet d’identifier et 
de classer les risques rencontrés dans la collectivité afin de mettre en place des actions 
de prévention pertinentes. C’est un véritable état des lieux en hygiène et sécurité du 
travail. 
  
  
Vu l’avis du bureau en date du 18 septembre 2025 
Il est proposé au Conseil de se prononcer. 
  
  
  
  
  
Décision du Conseil communautaire : 
  
   Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
  

 PREND ACTE ET VALIDE la mise à jour du document unique ; 
 AUTORISE le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise à jour 

et au suivi du Document Unique d’Evaluation. 
  
  
  
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
Les membres présents ont signé au registre 
Pour extrait certifié conforme 
  
Le Président,                                                                           Le Secrétaire de séance 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
David FISCHER, Président 
 Accusé de réception en préfecture

054-245400189-20250925-94-2025-DE
Date de réception préfecture : 26/09/2025


